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36°* annee N° 5 Mai 1928

REVUE HISTORIQUE
VAUDOISE

CHARLES DE GINGINS-CHEVILLY
tresorier du Pays de Vaud en 1798.

La famille de Gingins, qui apparait dans notre histoire
au debut du XIIme siecle, qui posseda Divonne et Montreux,
et conserva depuis le XVIme siecle la baronnie de La Sarra,
a donne a notre pays nombre d'officiers, de magistrats et

meme d'erudits. Celui dont j'aimerais ä vous entretenir

aujourd'hui a peut-etre moins de relief que d'autres1. II
merite neanmoins de retenir votre attention, soit a raison
de l'importance de sa charge, soit parce qu'il eut ä s'acquit-
ter d'une mission particulierement difficile ä une heure

critique pour les destinees de la Suisse. J'entends par lä nom-
mer Wolfgang-Charles de Gingins, seigneur de Chevilly et

d'Orny, tresorier du Pays de Vaud de 1795 ä la Revolution.

** *

Le tresorier de Chevilly naquit au chateau de La Sarra
le 25 janvier 1728. Son pere, Joseph-Salomon, seigneur de

Chevilly, avait epouse l'annee precedente Marie de Mülinen,
inais il etait tombe malade l'hiver suivant, et il mourut

1 Expose fait le 7 decembre 1927 ä Lausanne ä l'assemblee generale
de la Societe du Musee romand. Les memoires analyses ici

sont deposes aux Archives cantonales vaudoises.
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clans sa vingt-neuvieme annee seulement, alors que l'enfant
n'avait que sept mois. Mme de Chevilly se retira ä Berne

aupres de ses parents, son pere le banneret de Mülinen, son

oncle l'avoyer de Watteville, de sa belle-sceur Weiss de Brandis,

etc. C'est ainsi que l'enfant fut eleve dans un milieu
exclusivement bernois. « Mon enfance, dit-il d'ailleurs, fut
tres maladive. II a fallu les soins tendres de ma mere pour
me oonduire jusqu'a l'äge de sept ans. » Cette mere aimee, il
la perdit elle-meme en 1741, alors qu'il n'avait que treize
ans. II fut alors place sous la tutelle d'un cousin germain
de son pere, Victor de Moirv, qui fut bailli d'Yverdon, gen-
tilhomme elegant et cultive, auteur du Baclia de Bude et

d'une genealogie caustique de sa famille, correspondant de

Rousseau. Ce tuteur exerga une influence sensible sur son

pupille et lui temoigna de sa bienveillance en lui leguant
ses biens. Un autre cousin, Victor d'Orny, fit de meme.
C'est ainsi que, peu a peu, Charles de Gingins reunit les

terres d'Orny et de Moiry au domaine paternel de

Chevilly.

Mais M. de Moiry n'avait pas pris le jeune homme chez

lui. II le mit d'abord en pension chez M. Hürner, diacre a la

Nidegg, puis l'envoya ä 16 ans ä 1'Universite de Göttingen,
et deux ans apres ä celle -de Leipzig. Charles de Gingins y
acquit une culture plutöt superficielle, reconnait-il lui-meme.

Surtout, il se mela ä la noblesse allemande et ä la vie mon-
daine. C'est ainsi qu'en 1745, il assiste ä Francfort au cou-
ronnement de l'empereur Frangois, dans la suite du mi-
nistre de Hanovre, puis a Dresde, au mariage de la prin-
cesse de Saxe avec le dauphin de France qui fut le pere
de Louis XVI.

Lorsqu'il eut dix-neuf ans, son tuteur le jugea suffisam-
ment instruit, et l'envoya au service etranger, comme le

faisaient tous les fils de famille de son temps, et notamment
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tous les Gingins. Chevilly entra done en 1747 comme sous-

lieutenant dans la compagnie colonel,le de Zurlauben, au

regiment des gardes suisses ä Paris. II passa ensuite aux
regiments de Balthasard, Monnin et Jenner, prit part aux sieges

de Maestricht et de Münster, fit une campagne sur le Rhin

en 1756, une autre en Westphalie en 1759. II tint garnison

un peu partout, ä Paris et ä Bruxelles, ä Besangon, a

Beifort et ä Verdun, comme ä Phalsbourg et ä Düsseldorf,

lie d'amitie avec nombre de gentilshommes frangais. II ne

parait pas avoir deploye un zele excessif, car il ne fut
nomine capitaine qu'au bout de quatorze ans, le 5 sep-

tembre 1760. « Mais ce furent, dit-il, les meilleures annees

de ma vie. »

Chevilly avait alors 33 ans. II venait d'heriter d'Orny.
Ses parents lui representerent qu'il etait temps de songer ä

son avenir et de prendre place dans la hierarchie politique.
II rentra done ä Berne, et se maria le 25 mai 1761. Ce ne

fut pas le coup de foudre. II raconte lui-meme que son

entourage lui dit que la jeune Elisabeth Tillier, qui n'avait

que 15 ans, lui conviendrait tres bien et avait de grandes

esperances. II l'epousa done, en eut un bebe l'annee suivante

et trois autres apres. Ce fut d'ailleurs une excellente union

qui se prolongea pendant quarante ans, et qui acheva de ie

lier de parente avec les principales families bernoises.

C'est maintenant l'ascension habituelle aux fonetions

publiques. Chevilly entre en 1764 au Conseil des Deux-
Cents. II devient capitaine, puis major dans les troupes
bernoises. II entre en 1767 au Conseil de guerre, oü il tra-
vaille activement ä une reorganisation de l'armee dirigee

par le general de Lentulus. En 1782, il est nomme surin-
tendant des arsenaux, et consacre douze annees de sa vie a

la direction et ä la reorganisation de l'artillerie. Entre temps,
il exerce de 1769 ä 1775 les fonetions de bailli de Trach-
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sehvald, entre le 14 octobre 1780 au Conseil souverain (dif-,
ferend du Conseil secret ou gouvernement proprernent dit),
fait partie de la Chambre des appellations romandes. Bref,
il passe toute sa carriere d'homme dans des fonctions
administratives et miilitaires, et il arrive ainsi ä l'äge de

67 ans, estime de tous, mais sans qu'aucun evenement ne

l'aie mis particulierement en relief. Relevons pourtant qu'en

1789, il etait alle a Geneve pour aider ä Ja repression des

troubles politiques, qu'il avait assiste en 1785 et 1786 aux
dietes föderales de Morat et de Soleure, qu'en 1792 au len-

demain de la Revolution fran^aise, il avait eu Ja täche de

recevoir a Rolle le regiment d'Ernst de Watteville desarme.

*

Cependant, de plus lourdes responsabilites etaient reser-
vees ä M. de Chevilly. Dejä en 1789, il avait brigue le

poste important de tresorier romand qui faisait de son titu-
laire le chef de radministration, de l'armee et meme de la

justice du Pays de Vaud. II y comptait meme, ayant obtenu

l'appui du tout puissant avoyer Steiger. Mais au dernier

moment, celui-ci se tourna vers un autre candidat, Bernard
de Muralt, qui fut elu ä une vingtaine de voix de majorite.
Ce fut de Muralt qui assista aux debuts du mouvement
revolutionnaire dans le Pays de Vaud, et il fut, comme on
le sait, l'objet d'une des plus virulentes brochures de Jean-

Jacques Cart. Quand il deposa sa charge, en avriJ 1795, ä

l'expiration de son mandat, Charles de Chevilly fut cette
fois-ci designe haut la main par les Deux-Cents, par
]00 voix contre 47. II etait le premier Vaudois d'origine qui
fut appele ä cette haute dignite, et cette circonstance etait
caracteristique de revolution des idees. Le patriciat bernois,

qui avait tenu jalousement ä oonserver exclusivement ia
haute main sur le Pays de Vaud, commengait a se rendre



— 133 —

compte de Ja gravite de l'heure, et a faire aux Vaudois une

concession, d'amour-propre tout au moins, en choisissant

dans leur sein le chef de l'administration du Pays romand.
Ce geste fut accueilli avec satisfaction. M. de Chevilly regut
des adresses des villes de Moudon, Yverdon, Payerne, Orbe,

Vevey, Morges, Nyon, Cully, Cossonay, Grandson, Rolle, du

bourgmestre de Lausanne Polier de Saint-Germain, du

doyen Chavannes, et d'autres personnes qui jouerent plus

tard un röle plus ou moins important dans les affaires poli-
tiques : Victor Secretan et le Dr Louis Secretan, le futur
landammann, Samuel Cassat l'aine, le Dr Chollet de Moudon,
le lieutenant baillival Mandrot de Morges, l'avocat Jules

Muret, de Morges, qui deviendra Tun des chefs du gouver-
nement vaudois. Le Dr Secretan celebre le coup d'oeil supe-

rieur, le travail infatigable et la justice severe de M. de

Chevilly et il en attend un grand bonheur pour sa patrie. Muret
ecrit le 15 avril : « La bienveillanoe que Votre Grandeur a

bien voulu me temoigner dans le commencement de ma

carriere au barreau, lofsqu'elle occupait la seconde place au

Tribunal supreme, m'enhardit ä vous faire parvenir mes

felicitations, maintenant qu'elle en occupe la presidence.
Personne mieux que vous, Monseigneur, ne pouvait occuper
cette dignite ä tous egards si importante. Vos lumieres dis-

tinguees, votre impartiale justice, votre amour pour le pays,
sont des longtemps connus. » A ces temoignages de

satisfaction d'autant plus interessants lorsqu'on connait la

carriere politique de leurs auteurs, le tresorier de Chevilly
repondiit avec cordialite. A l'une des villes, il ecrivit notam-

ment : « Je saisirai toutes les occasions de vous convaincre
combien je suis attache ä un pays que j'ai tant de raisons

de cherir ; vous voulez bien vous souvenir que je suis votre

compatriote, je n'oublierai jamais ä quoi cette qualite m'en-

gage. » Au surplus, M. de Chevilly avait deja donne deux
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ans auparavant des preuves de son liberalisme, en renon-

gant ä tous ses droits feodaux, dimes, corvees, etc., ä Che-

villy, moyennant indemnite.
*

* *
Les evenements politiques ne devaient pas tourner au gre

du tresori^r romand. M. de Chevilly a laisse le recit de la

mission qu'il remplit ä Lausanne, au debut de l'annee 1798,
dans l'espoir d'enrayer la revolution menagante. Cette relation

est interessante, parce qu'elle met en evidence le carac-
tere de son auteur, et parce qu'elle jette quelque lurniere
nouvelle sur les preludes de la Revolution vaudoise. « Le
caractere dies peuples, du Pays de Vaud, dit-il, est tout
ä fait different de celui du reste de la Suisse, plus ardent,

plus susceptibles aux impressions nouvelles, plus vaniteux,
plus empre&se ä chercher ä ameliorer son sort. II a d'ail-
leurs d'autres mceurs, une autre langue, et sa grande
prosperity depuis dix ans surtout a contribue ä donner beaucoup

de montant ä toutes les tetes. »

M. de Gingins note l'impression profonde produite par la

Revolution frangaise et l'abolition des droits feodaux. II
rappelle qu'en automne 1790, le gouvernement bernois en-

voya dejä au Pays de Vaud le tresorier de Muralt avec deux
de ses collegues. « Iis etablirent leur siege au chateau de

Rolle. On leur a reproche de s'etre entoures de trop de faste,

de trop de ceremonial, et de n'avoir pas ete assez communi-

catifs. » Iis etaient pourtant bien intentionnes, mais, ajoute-
t-il : « De retour ä Berne, ils trouverent de grandes oppositions

ä ce qu'ils auraient voulu faire. On resta plus en

arriere qu'eux en voulant aller en avant. On contesta, on se
* f

disputa, on ne fit rien ou peu de chose, on ne repondit pas
ä une seule requete. Cela fut envisage comme oubli, comme

malveillance, comme mepris, et les agitateurs en tirerent un

immense av^antage. »
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Plus tard, meme maladresse apres les banquets de Rolle

et d'Ouchy. La commission du gouvernement bernois, for-
mee de MM. Fischer, Haller, Fisching et Tscharner, se

transporta ä Rolle. On les entoura d'une force militaire ; on

etablit un camp de iooo hommes ä Perroy qui marcha

jusqu'a Morges. 2000 Allemands groupes aux portes de

Berne s'avancerent jusqu'a Lausanne. On instruisit des

procedures, fit des arrestations, enfin fit une semonce aux
deputes des villes groupes au chateau de Lausanne au
milieu d'un appareil militaire. « Cette ceremonie, dit M.
de Gingins, fit la plus vive impression sur les deputes et

sur leurs villes, ils l'envisagerent comme une fletrissure et ils

parvinrent successivement ä faire partager ce sentiment ä

tout le pays. » Ces quelques lignes indiquent l'etat d'esprit
de M. de Gingins-Chevilly. Elles font mieux comprendre

pourquoi son elevation au poste de tresorier fut bien accueil-

lie au Pays de Vaud.
Mais ce n'etait point ä lui que revenait la direction des

affaires publiques et les evenements ne devaient pas tarder
ä s'aggraver. Devant rimminence d'une invasion frangaise,
le gouvernement bernois decida de l'envoyer ä Lausanne.

« Le 15 decemhre 1797, dit-il, je fus subitement appele en

Conseil secret, on me dit qu'il fallait que je partisse pour le

Pays de Vaud. » U invoqua son age, 70 ans, sa mauvaise

vue. Rien n'y fit. On le laissa seulement libre de choisir

ses compagnons qui furent le general de Graffenried d'Au-
bonne et le colonel Sinner de Payerne. II regut pour
instruction generale d'approfondir la disposition des esprits, de

ramener la confiance, de detruire les mauvaises impressions,

avec pleins pouvoirs pour user de la force, en cas d'urgence.

« Nous primes, ecrit M. de Chevilly, le parti d'afficher
le moins de representation possible, de ne point prendre de

suite, de ne point avoir de garde, de voir tous les partis.
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d'etre accessible a tout le monde, d'entrer en explications
avec eux, en un mot de prendre le contrepoids de ce qui
s'etait fait en 1790 et 1791, puisque les suites n'en avaient

pas ete heureuses. »

C'est dans ces dispositions que la delegation partit de

Berne le 18 decembre 1797. A Morat, on lui rapporta une

conversation de « Bounaparte » avec M. Kilchberguer
de Gottstat portant qu'il fallait des changements dans le

gouvernement bernois et que le Pays de Vaud y eüt part.
« Avenches etait ä merveille, Payerne, la ville, etait mau-

vaise, le reste du gouvernement bon. A Moudon, le bailli
fit un tableau un peu embrouille, mais noir du Pays de

Vaud, repondant cependant de son bailliage. »

La delegation arriva le 20 decembre ä Lausanne. Reception

officielle empressee. « Cependant, ecrit le tresorier, la

meme nuit, on mit un bonnet rouge sur le poteau d'une

lanterne qui etait devant notre maison. » La delegation ne

tarda d'ailleurs pas ä se convaincre que l'esprit revolution-
naire avait fait ä Lausanne de grands progres. La moitie
des deux compagraies de grenadiers sont gagnees. II y a ä

Lausanne 10 ou 12 « gloups» — c'est-ä-dire des clubs

patriotes — il y en a dans toutes les villes, les campagnes
n'en sont pas exemptes, Vevey et Nyon sont extremement

mauvais, et t'on ne peut compter sur Lavaux, la Cöte et

Montreux. Sur ces renseignements, M. de Gingins ecrit au

Conseil secret qu'il faut decidement opter entre la

politique de rigueur et la temporisation ; que la politique de

rigueur comprimerait tout sans doute, mais que tout serait

bientöt ä recommencer, qu'il faut au contraire regagner la

confiance perdue et faire des concessions raisonnables ;

qu'au surplus pour agir avec rigueur, il faudrait une armee

qui manque. Mais Berne toujours oscillait entre l'intransi-

geance de l'avoyer Steiger et l'esprit de conciliation du tre-
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sorier allemand Frisching, et ne savait arreter une ligne de

conduite sure. « On nous repondit — c'est le tresorier de

Gingins qui parle — qu'ä l'un et l'autre de ces partis, on pre-
ferait celui de faire assembler successivement les conseils

de chaque ville, les baillis leur exposant letat des choses et

reclamant d'eux une declaration authentique de leur adhesion

au gouvernement. »

En vertu de ces nouvelles instructions, M. de Gingins fit
reunir les Deux-Cents de Lausanne, le 3 janvier 1798 ;

il exposa la situation dans un discours tres conciliant que
Verdeil a dejä rapporte d'apres le proces-verbal de la

seance, et le bourgmestre de Saussure lui repondit par des

assurances de fidelite. Mais le meme soir, paraissait le decret

du gouvernement frangais plagant sous sa protection les

patriotes du Pays de Vaud. Ce decret fut le signal de la

revolte.

Le lendemain, les preposes des communes du bail-
liage de Lausanne furent assembles au chateau et assu-

rerent la delegation de leur fidelite. Mais M. de Gin-

gins etait ä peine de retour chez lui — maison Steiner

(cercle actuel de Beau-Sejour) —' que le chätelain

Junod se presenta et lui demanda l'autorisation de

publier le decret frangais. Ses collegues et lui convinrent

qu'il ne pouvait etre autorise, dans l'ignorance oil ils etaient
des relations de l'instant de Berne avec la France. Puis, ils
ecrivirent de nouveau au Conseil secret que le decret fran-
gais changeait du tout au tout la situation ; qu'ils avaient
besoin destructions nettes ; que la moindre demarche

hasardee conduirait a la guerre civile, et que le gouvernement

bernois devait se souvenir que les Frangais occupaient
dejä FErguel.

« Pour toute reponse, dit M. de Gingins, on nous annonga
l'arrivee de M. le colonel d'Erlach, et Ton nous fit des
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reproches de la conduite que nous avions tenue, (reproches)

que Ton retraota quatre jours apres. » II continue en disant:
« L'arrivee de M. d'Erlach causa une grande commotion

ä Lausanne. La commission portait aussi l'ordre de prendre
le commandement des troupes que Ton mettrait sur pied.

Je regus des messages sans fin et il y eut des allees et

venues sans nombre. Je fis ä M. d'Erlach et ä M. de Graf-
fenried de Lonay, qui l'accompagnait, le tableau de la

situation presente. M. d'Erlach alia prendre des renseigne-

ments par lui-meme et une heure apres, il vint nous dire

qu'il y avait plus de mal que nous ne lui avions dit, qu'il
entrait dans nos vues, et qu'il etait decide de ne pas accepter
le commandement dont on l'avait charge. Nous fimes ce

que nous pümes pour le faire changer d'avis.

» On abandonna le projet d'assembler les conseils et les

preposes des communes, on y substitua la prestation d'un

serment general qui devait avoir lieu le 10 janvier, sur
chaque place d'armes, ä la meine heure. On nommerait des

deputes du gouvernement pour se rendre sur place. Le pays

ne devait point en etre prevenu. On garda mal le secret.

Cette mesure fut connue. Elle deplut souverainement et tous
les mouvements que l'on se donna pour la faire echouer

furent infinis et ne reussirent que trop bien.

» M. d'Erlach devait faire prefer le serment a Lausanne.

Ce fut un objet de negociation. On me pria de m'en charger.
On fit pendant toute la nuit des efforts, on employa toutes
les ruses possibles pour seduire le peuple. On tenta encore
le matin du 10 d'empecher que l'on n'allät chercher les dra-

peaux au chateau. Enfin, le serment fut prete, tout se passa

decemment. Cependant la plus grande partie des clubistes

ne s'y rendit point, et il ne s'y trouva que deux dragons. »

A Nyon, le Magistrat — c'est-ä-dire la Municipality —
refusa de prefer le serment qui fut prete par la troupe et
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le peuple. A Aubonne, les officiers, M. Arpeau entre autres,

s'y refuserent. A Lavaux, les memes gens, qui quatre jours
auparavant avaient promis de verser la derniere goutte de

leur sang pour le soutien du gouvernement, ne le preterent
point. A Morges, cela se passa comme ä Lausanne. A Cos-

sonay, le serment fut prete, apres explications demandees

par Potterat au nom des officiers. A Vevey, il fut refuse

tout net, et M. de Mulinen alia droit ä Berne en rendre

compte. A Moudon, un seul magistrat de la ville preta le

serment. A Payerne, les officiers firent difficulty de jurer.
Le serment fut jure dans le reste du pays, mais M. de Gin-

gins informa de suite le gouvernement que plusieurs, dans

les villes surtout, l'avaient fait par crainte, que les pays
de plaine etaient generalement acquis ä la Revolution, que
seules les montagnes demeuraient fideles ä Berne.

Au meme moment, une troupe de patriotes venue de

Vevey occupait ChiMon ou il n'y avait qu'une garnison de

douze invalides, qui furent gagnes ä leur tour. Enfin, Ton

annonga l'arrivee au Pays de Gex d'une armee frangaise de

12,000 hommes, evidemment destinee ä penetrer au Pays de

Vaud. Sur quoi ordre d'armer les sigrtaux, invitation au

bailli de Bonmont de mettre sur pied deux compagnies de

grenadiers et une d'arquebusiers et de les repartir sur la

frontiere. Enfin, M. d'Erlach refusant definitivement de

prendre le commandement des troupes, on nomma ä Berne,

M. Weiss de Dailleris, qui devait cependant agir d'entente

avec la commission.

La commission, M. de Gingins surtout, ne tenait pas a

ce röle de conseiller. Elle avait d'aiLleurs des craintes pour
sa sürete, le bruit ayant couiru qu'on allait la surprendre
et l'expedier en Savoie. Elle demanda ä pouvoir se retirer
ä Yverdon, ne voulant pas demeurer ä Lausanne spectatrice

impuissante des progres de la revolution et de l'activite du
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comite central de surveillance qui s'y etait constitue. On

lui ordonna de rester a Lausanne, et d'y attendre les deputes

helvetiques, qui offraient leurs bons offices, le Statthalter

Wyss, de Zurich, et le landammann de Reding, de Schwytz,
« Ces deputes, dit M. de Gingins, arriverent dans le moment
de la plus grande fermentation. Elle croissait d'heure en

heure. Iis trouverent des deputes de Vevey et de Nyon. Les

premiers reclamaient la liberte de garder Chillon avec les

invalides. Les autres demandaient le renvoi du cordon a

la frontiere qui donnait de l'ombrage aux Frangais. Nous

leur fimes le tableau de ce qui s'etait passe, de l'etat present,
lis ne nous dissimulerent point qu'ä Berne on les voyait
d'un tout autre ceil, qu'il y regnait le plus grand meconten-

tement contre nous, et que nous etions hautement desap-

prouves dans tout oe que nous avions fait. »

Les deputes helvetiques se montrerent, eux aussi, tres
embarrasses sur l'attitude a prendre. lis regurent les deputes
de Vevey, admirent que les patriotes resteraient momen-
tanement au chateau de Chillon. Aux deputes de Nyon, ils

dirent que le cordon frontiere serait transforme en cordon
de police, que M. de Daillens — c'est-a-dire le general
Weiss — serait envoye sur les lieux. Mais de toutes les

communes arrivaient des requetes, reclamant uniformement
l'assemblee des deputes de toutes les communes du pays.
« Tous les gens senses, dit M. de Gingins, tous ceux qui res-

taient attaches au gouvernement, pensaient que Ton ne

pouvait pas resister au torrent, que c'etait le seul moyen
de gagner du temps et d'oter aux Frangais le pretexte
d'entrer dans le Pays. Les deputes helvetiques furent obliges
de se convaincre de cette verite, et de celle que notre con-
duite avait toujours ete adaptee aux circonstances. Iis nous
declarerent en meme temps que leur gouvernement ne ferait
point marcher de troupes contre le Pays de Yaud. »
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Cependant, le general Weiss qui ne s'etait pas rendu ä ia

frontiere et etait demeure ä Lausanne, ordonna la

dissolution des gloups et l'evacuation de Chillon. II ecrivrt meine
ä Berne que 1'ordre avait ete execute sans opposition, ce

qui etait faux, mais accrut la confiance de l'avoyer Steiger

qui lui fit accorder des pleins pouvoirs, en donnant ä la

commission que presidait le tresorier de Gingins la liberte
de se retirer. Ce qu'elle s'empressa de faire le lendemain

19 janvier. « Quand nous renconträmes ä Guminen un train
d'artillerie et un bataillon de trouj>es allemandes, ecrit M.
de Chevilly, nous jugeämes que l'on touchait au moment
de la defection du Pays de Vaud. »

*
« *

Tel est, en substance, le recit fait par le tresorier de Gin-

gins Chevilly de sa derniere mission au Pays de Vaud, ä

la vei'lle de la revolution. Nous ne le suivrons pas dans son

expose des evenements ulterieurs. Ce que nous tenions a

mettre en relief, c'est le role tres honorable, tres Vaudois,

qu'il tint dans la circonstance. II ne fut pas approuve ä

Berne, et dans certains milieux, on lui en tint rigueur. Mais
les patriotes vaudois se souvinrent de son esprit de

conciliation. Le 27 janvier — huit jours apres le depart de

M. de Chevilly et trois jours apres la proclamation d'inde-

pendance de notre patrie — le president de l'assemblee pro-
visoire du Pays de Vaud, Maurice Glavre — un enfant de

Chevilly — rendait le decret que voici :

« Les citoyens de la commune d'Orny et tous autres, doi-

vent laisser passer et repasser dans le Pays de Vaud le

citoyen de Gingins de Chevilly, avec sa famille et ses

domestiques, sans aucun empechement, et sans oommettre

aucun attentat ni contre ses biens, ni contre leurs per-
sonnes. »

Contresigne Auberjonois pour le comite militaire et de

sürete generale.
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Cette sauvegarde fut contresignee le lendemain 28 jan-
vier pair le comite de surveillance de La Sarra, preside par
le citoyen Henri Potterat, plus tard conseiller d'Etat, et qui,
dix jours auparavant, etait encore le propre receveur des

titres et domaines de M. de Chevilly. Des ordres semblables

furent donnes en juin 1798 par le general Delpierre,
commandant de la place de Berne, puis continues par le general

Ney. Les uns et les autres temoignent que l'ancien tre-
sorier de Gingins avait conserve toute estime au Pays de

Vaud. ** *

M. de Gingins continua ä suivre de tres pres les evene-

ments de son pays. Avec le tresorier allemand Frisching,
qui avait partage ses sentiments conciliants, il adressa en

juillet 1798 un memoire au general Schauenbourg. On le

voit encore en 1802 en correspondance avec le bourgmestre
de Saussure. Mais Tage avance auquel il etait arrive le fit
demeurer ä l'ecart des mouvements politiques posterieurs, et

il vecut paisiblement jusqu'ä sa mort survenue a Berne,
le 13 mars 1811, ä Tage de 83 ans, respecte de tous.

II laissait deux filles, mariees ä MM. de Watteville et

de Graffenried, et un fils, Antoine-Charles, qui fut bailli
de Cerlier et mourut en 1823 sans posterite.

«
*

Conume nous venons de le voir, le tresorier de Cheviily
est demeure fidele au serment personnel qu'il avait prete,
mais il n'a jamais dissimule les fautes que le gouvernement
bernois avait commises dans les derniers jours de son

administration du Pays de Vaud. II a cherche vainement ä les

reparer, et s'il ne put y parvenir, sa conduite fut teile

qu'aujourd'hui, avec le recul d'un siecle et plus, il peut sans

crainte affronter le jugement des patriotes vaudois.

Maxime REYMOND.
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